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A71 MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

QUEBEC, ce 5 avril 1948,

MEMO destiné À la Commission du Salaire Minimum,
286, rue St=-Joseph,
NUBTC.

Sujets Convention oolleotive ontre Le Cons+il Syndi-
cal des Métiers de l'Imsri:arie, Inc., at le Studio

Rorer Inrs.{atré, 4730, rus Cureluian, Montronl.

Mansieur,

Jde vous inclus une copie de cette convention
conclue sous la Loi des Syndicats Professionnels, (SeReQe, 1541, cha=
pitre 162 et amendenents ) , datée du 2 mare lv4a ot dénosée au
ministère du Travail sous le numéro 712.

Sinodrement À vous,

Le sous-ministre,

T=1174 
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JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIBRRE-A. GOSSELIN.
MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

té, RUE ST-JOSEPM. “EST. RUE NOTRE-DAME
QUEBEC. MONTREAL.

Québec le 6 avril, 1948.

(LETTRERE
> > pA

Monsieur Gérard Tremblay, ANR «

Sous-ministre du Travail, BURL AU

Hôtel du Gouvernement, sOus-tA 11: 1
Quédec, P.Q. DU TRAWL

RE:- Le Studie Roger Marogistré,
«

Métiers

 

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 5 avril, 1948 » accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,

en date du 2 mars 1948 » intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-

tire du Travail, le 4 6 mars, 1948,
sous le numéro 912,

Bien À vous,

Ne +

Le secrétaire,

P. E. Bernier, LL.L 
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

es QUÉBEC

QUEBEC, . 5 evril 1948.

MEMO destiné & La Camission de Relations ouvrières,
286, rue St-Josenh,
QUEBEC,

La Conseil Syndteelnt

yrssciesapiforte° fné., 8t le Studio Royer

Enre;istré, 4763, rua Ca:el.is, Vontrial.

Monsieur,

Oonformément aux prescriptions du deuxième paragraphe de l'arti-
ole 19-A de la Loi des Relations ouvridres (S.Re7e chanitre 162-A et
amendements ) , je vous inolus, pour dépôt, deux conies certifiées de
cette convention datée du 2 mâre 1948 et déposéo au minis=-
tère du Travail le 6 mers 1248 en exécution de la Loi dos
Syndicats professionnels (SeReQe, 1941, chapitre 1@ et amondements)e

sous le numéro 712.
Sinodrement À vous,

Le sous-ministre,
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QUÉBEC

; MINISTÈRE DU TRAVAIL
La HÔTEL DU GOUVERNEMENT

had Québec, ce 11 mars 1948.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec,

Sujet: Convention collective entre le Conseil Syndical des Mé-

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 ot amendements), le 6 mars 1948 sous le numéro

e

Sincèrement à vous,

le scus-ministre 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

autsec

Québue, co 11 mars 1948.

Monsieur G.-A. Gagnon, Agent d'affaires,

Conseil Syndical des Métiers de l'Imprimerie, Inc.,

1231 est, rue Demontigny,
Montréal.

Cher monsieur,

Jo vous inclus un cortificat constatant lc dépôt 1'cit
au ministôro du Travail, lo 6 mars 1948 sous lo numéro
712 do la convontion colloctivo concluc sous la Loi dos Syndi-
cats profossionnols (S.RoQe, 1941, chapitre 162 ot .uacndemunts)
ot intorvenue cntro Le Conseil Syndical des Métiers de l’In-

primerie, Inc., et le Studio Roger Enrepistré, 4768, rue

Caselais, Montréal.

Jc vous fais rommrquer quo la partic ouvridro n'a pas
été ruoonnuc cammo agont néçociatuur par la Commission de
Relations ouvrièros du Québ 03 laditu convention cst done assu-
jottio & l'articlo 18 de la Loi dos Rolations ouvrières (S.RoLe,
1941, chapitre 162-A) qui so lit commo suits

"18, Rion dans la présonto loi n'anpêche uno
”pssooiution non roconnuo du concluro unc convuntion
"colloctivo, mais um convontion sinsi coneluc ost
"non avenuu lo jour où une autro association est roconnuo
"par lo Camaission pour lo groupe que ruprus.nte cote
"tu dornièro association,"

Vouillos agréor 1'uxprossion do mes moillowrs scnti-
monts,

Io Sous-ministro 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

qutsac

Quêbue, ce 11 mare 1948.

M. Roger Poirier,
Studio Roger Enregistré,
4768, rue Caselais,
Montréal.

Cher monsieur,

Jo vous inclus un cortificat constatant lc dépôt frit
au ministôro du Travail, lo 6 mars 1948 sous lo numéro
712 dc la oonvontion colloctivo concluc sous la Loi dos Syndi-
cats profossionnols (S.R.Q., 1941, chapitre 162 ot :undoments)
ot intervenue cntro Le Conseià Syndical des Métiers de 1'Im-
primerie, Inc., et le Studio Roger Enregistré, 4768, rue
Caselais, Montréal.

Jc vous fais romarquer quo la partio ouvridro n'a pas
été ruconnuc camno agont néçociateur par la Camission do
Relations ouvrières du Quéd 63 laditu convention cst dono assu-
Jottic & l'article 18 de la Loi dos Rolations ouvritres (S.R.Q.,
1941, chapitro 162-A) qui so 1it commc suits

"18, Rion dans la présonto loi n'ampfche uno
"assooïntion non roconnuo du concluro unc convention
"qolloctivo, mais wx convontion «insi coneluv ost
"non avenue lo jour od une autre association ust roconnuo
"par la Camaission pour lo groupe que ruprosonte octe
"tu dornièro association."

Vouillos agréor l'oxprossion do mes moillours sonti-
monts.

Lo Sous-minis tro 



Province de Québec TE Prevince of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL cs DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (RS.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 712
Number

Les présentes établissent que le sixidme
It is hereby certified that on the

jour du mois de sers mil neuf cent quarante- Mit
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de Monsieur C.-À. Cagnon, Agent d'affaires, Conseil
the Department of Labour Aas received from

Syndieal des Nétiers de 1'Impriserie, Ine., 123) est, rue Demontieny, Montréal

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro na
the hereinafter mentioned agreement, which Aas been deposited under Number

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du na
A collective agreement under date of = Iwan IK wy C&C

intervenue entre: 11 Syndioal des Métiers de 1'Imprimerie, Ino., et le
between: studioRoger Fnreg!stré, 4768, rue Caselais, Montréal. En vigueur

à compter du 2 mars 1948, pour une année. Renouvellement autosa-

tique.

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

ce neuv jour du mois de
this 1 day of the month of

mil neuf cent quarante-
mre nineteen Aundrod end forty- buit 
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Conseil Syndicaldes Métiers de [Imprimerie   
     

       
  

  

 

1231 EST, RUE DEMONTIGNY onGiiwe 24 Tir. FAuzmx 3004

 

Montréal 24, 1¢ 4 mars 1:48.

LOTSETTQUE

           

   
  

    
   

  

Mar 6 1487
Monsieur Gérard Tremblay, ’ ”
sous-Ministre du Travail, EUa: eu LJ
Hotel du Gouvernement, SOUS-MINIS THE
Québec , P.Q. DU TRAVAIL  

Monsieur le Sous-Ministre,

  

Vous trouverez ci-attaché un contrat d'atelier
syndical réceument negocié et signé entre Le Conseil Syndical des letiers
de l'Imprimerie et l'Imprimerie Studio Roger tpre-istré pour “tre déposé
à votre Ministère,

Il me fait plaisir de vous faire part qu'au cours
de la dernière fin de semaine, je suis parvenu à organiser tous les impri-
meurs travaillant dans les imyrimeries de Shawinigan et .irand'hère et il y
a lieu d'espérer que nous jourrons, dans quelques temps, négocier ues con-
trats en essayant d'obtenir aans ces deux villes, les sailaires payes dans
la zone 2 de la convention vollective gencrale. Ce qui facilitera Les amen-
dements que nous demanderons dans quelques mois.

   
  
  
    
     

  

Veuillez agreer, Monsieur le Sous-Linistre, l'ex-
pression de nes sentiments Les meilleurs et me croire,

   

 

   
            

   

   

  

——

CON Est 1UVND COLLECTIVES
Sincerement votre,
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EXIGEONS SUR TOUS NOS IMPRIMÉS L'ÉTIQUETTE SYNDICALE
 



CONTRAT D'ATELIER SYNDICAL

CONCLU ENTRE

LE CONSEIL SYNDICAL DES MÉTIERS DE l’IMPRIMERIE, INC.
Nom de l'organisation (Pastie vontractante de première part)

STUDIO...HOGER.ENREUISTRE,.4768rueCagelais,Montréal…
Nom de l'employeur tPattic contractante de deuxième part)

Clause 1.—La partie de seconde part reconnait officiellement la partie de première part et s'engage
à traiter avec elle sur la base de l'atelier syndical. c'est-à-dire à n'employer que de membres en règle de.
Syndicats Nationavx. En cas de besoin de main-d'œuvre. la partie de deuxième part devra la demander au
représentant (Maitre de Chapelle ou agent d'affaires) de la partie de première part. Si celle-ci ne peut
procurer cette main-d'œuvre, la partie de deuxième part pourra engager l'ouvrier de son choix. pourvu
qu'elle mette comme condition d'engagement que cet employé demande son entrée dans le syndicat. Tout
nouvel employé (masculin où féminin) pourra avoir un essaie de :X) jours avant d'être tenu d'entrer dans
le syndicat de son métier.

ETIQUETTE SYNDICALE

Clause 2.—En considération du présent contrat et de chacune de ses clauses, la partie de première
part autorise la partie de deuxième part à se servir de son étiqueite portant le numéro désigné par le Con-
seil, aux conditions prévues par la constitution de la partie de première part, telles qu'énoncées ci-après:

a) Le contrat collectif d'atelier syndical donne au patron le droit de + servir de l'étiquette syn-
dicale;

b) L'étiquette est la propriété exclusive de la partie de premièreJor qui revendiquera au besoin
devant la loi, la propriété de toutes les matrices, électros ou autres reproductions quelconques de la dite
étiquette. Toute reproduction est rigoureusement interdite. À l'expiration du présent contrat si celui-ci
n’est pas renouvelé, ou à la fermeture de l'atelier, le propriétaire. partie de seconde part. devra retourner
ces étiquettes au chargé d'affaires de la partie de première part, où à un autre officier dûment autorisé.
Les vieilles étiquettes seront remplacées après usage sur retour des pières détériorées sans déboursé pour
le patron. Le patron devra exhiler toutes les étiquettes en sa possession, toutes les fois qu'il en sera
requis par le charge d'affaires ou son représentant dément autorisé. L'étiquette € prétée au patron qui en
à la responsabilité ; -

c) L'étiquette ne peut être prétée en sous contrat à des ateliers qui n'ont pas signé de contrat
collectif avec la partie de première part.

RETENUE DE LA CONTRIBUTION SYNDICALE

Clause 3.—La retenue de la contribution syndicale mensuelle scra fuite à même la paie de l'em-
ployé. par la partie de deuxième part et remise chaque mois à l'auent d'afésires où au représentant de la
partie & première part. Cependant, la partie de deuxième part ne retiendra la contribution d'un emplose
que lorsque celui-ci aura librement signé une autorisation des deductions des cotisations à cet effet. 



MAIN-D'ŒUVRE

Clause 1. En cas de rareté de main-d'œuvre. la partie de deuxième part awa la préférence sur
tous les ateliers qui n'ont pas signé de contrat collectif. Dans le cas oft un ou des ateliers ne respecte-
taient pas leur contrat collectif. la partie de deuxième part aura toujours la priorité sur ceux-ci. La partie
de première part s'engage à fournir des ouvriers jusqu'à épuisement de la liste des membres de tous les
syndicats affilies.

HEURES DE TRAVAIL

Clause 5.- DURFEE DU TRAV AIL POUR L'ÉQUIPE DE JOUR:
la journée régulière de travail sera de huit heures (8). La semaine régulière de travail

sera de quarante heures (10), distribués dans les cing premiers jours de la semaine à compter du lundi.

Clause 6.- DURÉE DU TRAVAIL POUR L'ÉQUIPE DE NUIT:
La journée régulière de travail sera de huit heures (8). La semaine regulière de travail

sera de quarante heures (40). distribués dans les cing premiers jours de la semaine à compter du lundi.

Clause 7.—Les heures régulières de travail pour l’équipe de jours <ront réparties entre 7.00 hrs
a.m. et 6.00 hrs p.m.

Les heures régulières de travail pour l'équipe de nuit seront réparties entre 6.00 hrs p.m.
et 7.00 hrs a.m.

Clause 8.--Toul travail exécuté après les heures régulières de l'équipe de jour vu de l'équipe de
nuit, ou après les heures régulières de la semaine de travail. sera considéré comme du temps supplemen-
taire et sera payé temps et demi pour les trois premières heures de travail et temps double pour toutes
les heures subséquentes.

Clause 9. Aucun employé ne sera contraint de travailler pendant plus de cing jours ou plus de
cinq nuits, ou une combinaison de jours et de nuits équivalents à cinq jours de travail par semaine.

Clause 10.—La partie de première part s'engage à ne pas faire de grèves ou ‘’boycottages” et la
partie de deuxième part s'engage à ne faire aucune contre-grève pendant toute la durée de ce contrat.

Clause 11.—-SALAIRES:

Compagnons-typographes ….…….….…...….….……….
Opérateurs de clavier
Compagnons-pressiers de cylindre
Pressiers de presses à plateau
(Automatique ou margée à la main)
Pressiers de rotative
Assistants-pressiers et margeurs.……..………..…….…..….……ssese98.
{Sur presses cylindrique)
Pressiers de presses à deux couleurs ... $J.15 par heure
Compagnons-relieurs wr AD par heure
Filles de reliure expérimentées 59 par heure
Compagnons-opérateurs de fondeuses us 00 par heure

s_les aides et apprentis masculins où féminins ainsi que les mar Loue
genres d'opérations recevront , : tour chaque operation
dans le décret No 3088 d nvention collective régissant Tes Metrers-derFhmprimese

Clause 13. Toutes les conditions de travail. d'apprentissage, de paiement de vacances, de jours
de congé payés, ete… qui n'apparaissent pas où qui ne sont pas couvertes par ce contrat seront régies
par le décret No 3088 du 7 août 1946.

Clause 14.—-Toute personne travaillant sur une équipe de nuit devra recevoir 15% de plus que le
taux horaire de l’équipe de jour. 



Clause 15.—Tous salariés masculins où féminins actuellement rémunérés à un taux horaire de
gages plus élevé que celui fixé dans le présent contrat ne devront subir aucune diminution de salaire
hebdomadaire du fait de la réduction des heures de travail. Tous les taux de salaires fixés dans le pre-
sent contral sont considérés comme des taux minima.

Clause 16.—La partie de seconde part s'engage à fournir une liste des noms et adresses de tous
ses employés sur demande de la partie de première part.

MAITRE DE CHAPELLE:

Clause 17. Le Maitre de Chapelle du Syndicat est le représentent attitré de tous lex ouvriers cou-
verts par le présent contrat dans tous les départements de l'atelier. En l'absence de l'ageut d'affaires
de la partie de première part, il reçoit les plaintes des ouvriers et fait les représentations nécessaires aux
autorités ou au Comité de Griefs selon le cas, le tout en conformité avec les présentes. L'agent d'affuires
aura en tout temps le droit de pénétrer dans l'atelier.

Clause 18.- - La partie de seconde part s'engage à employer de préférence des membres en règle
du Syndicat des Typographes, du Syndicat des Pressiers et du Syndicat des Relieurs.

Clause 19.— Ce contrat régit les conditions de travail du département de la Typographic, des Presses
et de la Reliure.

Clause 20. Toute clause du présent contrat qui serait nulle en égard à la loi sera nulle. mais
sans affecter les autres clauses de la présente convention.

Clause 21. Le présent contrat entrera en vigueur le.......... 2.mars.1948
et demeurera en force pour la période d'un an. 11 est convenu que ce contrat se renouvellera automat-
quement pour une telle période et ainsi de suite. à défaut d'une des parties de donner un avis écrit à l'autre
partie dans un délai qui ne doit pas être de plus de 00 ni de moins de W jours avant l'expiration de
chaque période.

Conseil St ri *. Maio. de filbeineia

En foi de quoi, a signé 4 représentant

autorisé de la partie contractante de première part.

STUDIO HOGER ENREGISTRE) 4768 rue Cagelais.

En foi de quoi, a signe RLY OEELL > Pa406e représentant

uutorisé de la partie contractante de deuxième part.

Fait a Montréal, le..............2.mars1948 Contrat No. 38
Annexe au présent contrat.

Clause ll A.- Toute personne occupant ou faisant une opèration spécifiée à la
clause ll et qui recevrait présentement un salaire plus élevé que 31.00 de l'heure,
recevra $0.15 de plus l'heure que le t .ux horaire actuel, exception faite des filles
de reliure expérimentées qui recevront 30.073 de l'heure de plus que le t iux horaire
actuel.

vlause 12 A.- La clause 12 du présent contrat est remplacée par le texte sui-
vant: Tous les aides et apyrentis masculins ou féminins ainsi que les margeurs sur
sgn 24 tous genres d'opérations recevront 154 de plus l'heure que le salaire ho-

raire qu'ils reçoivent présentement. 


